
 

Nous avons tous, de la famille, des amis dans les Très 

Petites Entreprises, chacun de nous, peut faire valoir les 

droits à la démocratie ouvrière pour chaque salarié. 
 

Ils seront appelés à voter pour leurs représentants du personnel du 

25 novembre au 9 décembre 2024. 

https://election-tpe.travail.gouv.fr

